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République Française
Département : AVEYRON
Arrondissement : Millau

Commune de LA BASTIDE PRADINES

Séance du mercredi 24 septembre 2025

Délibération N° 2025_DE_015

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

10 8 8

Date de la convocation :
18/09/2025

Pour Contre Abstention

7 0 1

Résultat du vote : adoptée

Le vingt-quatre septembre deux mille vingt-cinq, à 18 heures 30,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au nombre
prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle du
conseil municipal de la mairie), sous la présidence de YVES
MALRIC.

Présents : YVES MALRIC, SERGE ARNAL, PHILIPPE
VALDEYRON, BASTIEN GIACOBBI, MAGALI COMBY, JEAN
PIERRE ROMIER, ANGELE BOUSQUET, JULIE CRISTOL
épouse FRAISSE
Représentés : 
Absents et Excusés : ANNE MARIE MAILHE, FRANCOIS
COMBY

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, JEAN PIERRE ROMIER est nommé à l’unanimité secrétaire de
séance.

Objet :  Approbation d'une convention pluriannuelle de pâturage pour la mise en disposition
de parcelles communales

Madame Bousquet Angèle, concernée par cette question ne prend pas part au débat et quitte la salle ;

Monsieur le Maire expose aux membres de l’assemblée délibérante, la demande qui lui est parvenue de la
part de Madame Bousquet Angèle, monitrice d’équitation de la commune, qui souhaite mettre les chevaux du
centre équestre en pâturage sur des parcelles appartenant à la commune ;

Les parcelles communales concernées sont :

Section
N° de
plan

Lieu-dit Surface Nature Classe

ZB 06 MALHUZERNES 28 48 L. Vague 02

ZB 25 LA VAYSSIERE 43 79 L. Vague 03

ZB 27 LA VAYSSIERE 48 17 L. Vague 03

ZE 02 COMBE CROSE 1 47 32 L. Vague 02

ZE 19 COMBE CROSE 28 91 L. Vague 03

ZE 24 COMBE CROSE 57 81 L. Vague 03

ZE 25 COMBE CROSE 24 26 L. Vague 03
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ZE 27 COMBE CROSE 21 12 L. Vague 03

ZE 37 COMBE CROSE 56 71 L. Vague 03

TOTAL 4 56  57

Monsieur Le Maire signale également qu’une convention définissant très précisément les éléments de cet
accord sera signée avec Madame Bousquet Angèle. Après avoir donné lecture de la convention, Monsieur le
Maire demande à l’assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MU NICIPAL

Après en avoir délibéré,

Accepte de louer à compter du 1er janvier 2025 à Madame Bousquet Angèle, les parcelles désignées ci-dessus
d’une superficie totale de 4 ha 56 a 57 ca ;

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention pluriannuelle de pâturage ;

Décide de fixer le prix à 3 € l’hectare, soit la somme de 13 € 70 pour l’année 2025. Cette somme sera revue
chaque année en fonction du pourcentage de variation de l’indice des fermages national constaté par arrêté
préfectoral.

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Le Maire,
Yves MALRIC


